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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 12 du projet de loi relatif à l'accélération de la production d'énergies renouvelables vise à 
accélérer l'installation d'éoliennes en mer. 

Ainsi, cet article impose qu'une liste de zones propices à de telles installations soit établie dès 2024.

Puisque cet article mentionne "l'objectif de préservation et de reconquête de la biodiversité et en 
particulier des aires marines protégées définies à l'article L. 334-1", le présent amendement propose 
de poursuivre bien plus directement cet objectif, en refusant d'accélérer l'installation d'éoliennes en 
mer. 
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Pour rappel, les éoliennes en mer sont néfastes pour la biodiversité marine, mais également pour les 
activités économiques implantées localement (pêche, tourisme...). D'autres énergies renouvelables 
qui ne présentent pas ces inconvénients doivent être privilégiées. 


